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ARRETE MUNICIPAL no A20251015-493

Le Maire d'Ussel,

- Vu le Code de la Route et notamment les art icles R.4LL-25 à R.411-28 et R.411-1 à R.411-9 ;
- Vu le Nouveau Code Pénal - art icle R.610-5 ;
- Vu le Code Général des Collect ivi tés Terri tor iales, et notamment l 'art icle t .22L3-2;
- Vu l ' lnstruct ion Interministériel le sur la signal isat ion routière, l ivre 1, quatr ième part ie, signal isat ion de prescript ion et l ivre
1, huit ième part ie, signal isat ion temporaire ;
- Vu la demande du 15 octobre 2025 présentée par le Département de la Corrèze;

- Considérant qu' i l  est nécessaire de réglementer la circulat ion et le stat ionnement des véhicules pour les travaux d'élagage,
place Henri Queuille du mardi 21 octobre 2025 à20 h 00 au mercredi 22 odobre 2025;

Arrête,

Art icle 1 : Le stat ionnement de tous les véhicules est interdit  :

Les véhicules du département de la Corrèze sont autorisés à stationner au droit des travaux.

Article 2 : La circulation des véhicules pourra être momentanément interrompue pour les nécessités du chantier.

- Un passage est maintenu en permanence pour l'intervention éventuelle des services d'incendie et de secours.

Article 3: La signal isat ion réglementaire conforme aux disposit ions de l ' lnstruct ion Interministériel le sur la
signal isat ion routière est mise en place, maintenue en l 'état et enlevée par le péti t ionnaire. Un exemplaire du présent
arrêté municipal doit  être impérativement aff iché, à la vue de tous.

Art icle 4 : Les services de pol ice pourront faire procéder à l 'enlèvement des véhicules en stat ionnement interdit
aux frais des propriétaires.

Art icle 5 : Monsieur le Commandant de Police, Chef de la Circonscript ion de Sécurité Publique d'USSEL, Monsieur
le Directeur du Pôle Aménagement et les Agents de Survei l lance de la Voie Publique de la Vi l le d'USSEL sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l 'exécution du présent arrêté.

Article 5 : Le présent arrêté peut être déféré devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de sa date de publication sur le site internet de la Commune. l l  peut également faire l 'objet d'un recours
gracieux dans les mêmes conditions de délai.

Article 7 : Ampliation du présent arrêté sera adressée pour information à Monsieur le Chef du Centre d'lncendie
et de Secours d'USSEL, au Pôle Environnement de Haute-Corrèze Communauté, aux entreprises de transport en commun
et le Département de la Corrèze, pétit ionnaire.

Fait à Ussel, le 15 octobre 2025.

,_ Le Maire,
i , '.,. Vice-Président du
Cqrlièit'pepartemental de la corrèze
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